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Code civil

Section VII — De l’action en nullité ou en rescision des conventions

Extrait

Article 1304

Version du 7 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Dans tous les cas où l’action en nullité ou en rescision d’une convention n’est pas limitée à un moindre temps par une loi particulière, cette
action dure dix ans.

Ce temps ne court, dans le cas de violence, que du jour où elle a cessé; dans le cas d’erreur ou de dol, du jour où ils ont été découverts; et pour
les actes passés par les femmes mariées non autorisées, du jour de la dissolution du mariage.

Le temps ne court, à l’égard des actes faits par les interdits, que du jour où l’interdiction est levée; et à l’égard de ceux faits par les mineurs, que
du jour de la majorité.

Version du 18 février 1938

Texte source :  Loi portant modification des textes du code civil relatifs à la capacité de la femme mariée.  

Dans tous les cas où l’action en nullité ou en rescision d’une convention n’est pas limitée à un moindre temps par une loi particulière, cette
action dure dix ans.

Ce temps ne court, dans le cas de violence, que du jour où elle a cessé; dans le cas d’erreur ou de dol, du jour où ils ont été  découverts. 
découverts; et pour les actes passés par les femmes mariées non autorisées, du jour de la dissolution du mariage. 

Le temps ne court, à l’égard des actes faits par les interdits, que du jour où l’interdiction est levée; et à l’égard de ceux faits par les mineurs, que
du jour de la majorité.

Version du 14 décembre 1964

Texte source :  Loi n° 64-1230 du 14 décembre 1964 portant modification des dispositions du code civil relatives à la tutelle et à l’émancipation.  

Dans tous les cas où l’action en nullité ou en rescision d’une convention n’est pas limitée à un moindre temps par une loi particulière, cette
action dure dix ans.

Ce temps ne court, dans le cas de violence, que du jour où elle a cessé; dans le cas d’erreur ou de dol, du jour où ils ont été découverts.

Le temps ne court, à l’égard des actes faits par les interdits, que du jour où l’interdiction est  levée, levée; et à l’égard de ceux faits par les
mineurs, que du jour de la  majorité ou de l’émancipation. 

majorité.  

Version du 3 janvier 1968

Texte source :  Loi n° 68-5 du 3 janvier 1968 portant réforme du droit des incapables majeurs.  

Dans tous les cas où l’action en nullité ou en rescision d’une convention n’est pas limitée à un moindre temps par une loi particulière, cette
action dure  cinq dix ans.

Ce temps ne court court, dans le cas de  violence violence, que du jour où elle a cessé; dans le cas d’erreur ou de dol, du jour où ils ont été
découverts.

Le temps ne court, à l’égard des actes faits par  un mineur, les interdits, que du jour où l’interdiction est levée, et à l’égard de ceux faits par les
mineurs, que du jour de la majorité ou de l’émancipation; et à l’égard des actes faits par un majeur protégé, que du jour où il en a eu
connaissance, alors qu’il était en situation de les refaire valablement. Il ne court contre les héritiers de l’incapable que du jour du décès, s’il n’a
commencé à courir auparavant. 

l’émancipation. 
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